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EDITORIAL

Par Aftar Touré MOROU

'année qui s'ouvre marque une étape décisive dans Lla maturation de notre système national de gestion 
des marchés publics. Si le Togo s'illustre 

aujourd'hui par la robustesse de son cadre réglementaire et 
peut aspirer à une plus grande transparence de ses 
p r o c é d u r e s ,  c ' e s t  a v a n t  t o u t  g r â c e  à  v o t r e 
professionnalisme et à votre engagement sans faille.

C'est pourquoi, à l'entame de cette année 2026, je tiens à 
exprimer ma profonde gratitude à l'ensemble des parties 
prenantes : autorités contractantes, opérateurs 
économiques, société civile ainsi qu'aux partenaires 
techniques et financiers. Votre adhésion aux réformes 
entreprises témoigne de notre volonté commune de faire 
de la commande publique un véritable levier de 
développement économique et social pour notre nation.

 Avant d'esquisser les perspectives qui s'ouvrent à nous, il 
convient de marquer un temps d'arrêt pour saluer le 
chemin parcouru sous l'impulsion des plus hautes 
autorités de l'État. Si nos indicateurs de performance 
affichent aujourd'hui une progression constante, c'est 
avant tout grâce à la synergie d'action entre l'ARCOP, la 
DNCCP, les autorités contractantes et le secteur privé, 
sous le contrôle bienveillant de la société civile. Votre 
rigueur, votre capacité d'adaptation aux réformes et votre 
quête permanente d'intégrité constituent les véritables 
moteurs de notre réussite commune. 

L'heure n'est plus à la simple réflexion théorique mais aux 
actions concrètes pour une modernisation intégrale de nos 
processus. L'ARCOP réitère ici son engagement ferme à 
conduire à leur terme les grands chantiers destinés à 
transformer durablement le système de la commande 
publique au Togo. Cette ambition se cristallise notamment 
autour du passage irréversible au numérique, un levier 
stratégique qui redéfinit nos méthodes de travail.

Cette transformation numérique trouve son prolongement 
naturel dans notre nouvelle politique de renforcement des 
capacités. L'excellence ne pouvant s'improviser, 
l'ARCOP déploie désormais des solutions innovantes de 
formation en ligne, le e-format. Ce passage au e-learning 
représente une révolution pédagogique majeure : il 
permet de s'affranchir des contraintes de distance pour 
apporter le savoir directement aux acteurs, qu'ils se 
trouvent à Lomé, Badou, Kara, Tchamba ou Dapaong. En 
offrant des modules interactifs et certifiants accessibles à 
tout moment, nous garantissons une interprétation 
uniforme des textes réglementaires et une montée en 
compétence continue de l'ensemble de la chaîne de 
dépense publique. Ce dispositif est le gage d'une 
administration plus agile, capable de répondre avec 
précision aux impératifs de performance de notre époque.

Le chemin est tracé et les défis qui s'annoncent sont à la 
mesure de notre détermination collective. Qu'il s'agisse de 
la digitalisation des procédures de passation des marchés 
publics ou de l'intégration des critères de développement 
durable dans les achats publics, chaque réforme vise un 
objectif unique qui est l'optimisation des ressources 
publiques pour le bien-être de chaque citoyen togolais. La 
modernisation de la commande publique n'est pas une fin 
en soi, mais un impératif d'efficacité au service de la 
nation. 

Nous restons plus que jamais à votre écoute pour faire de 
chaque marché public une opportunité réelle de 
croissance, d'innovation et de progrès social. Ensemble, 
continuons de bâtir un système exemplaire, transparent et 
résolument tourné vers l'avenir.

Le Directeur Général de l'ARCOP
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Une rencontre sectorielle entre l'État et les acteurs 
des Bâtiments et Travaux Publics (BTP) s'est 
tenue le jeudi 12 février 2026 à l'hôtel 2 Février à 

Lomé. 

Placée sous le signe du dialogue constructif et de la 
responsabilité partagée, cette réunion a permis d'aboutir à 
des engagements forts pour résoudre durablement les 
difficultés qui affectent l'exécution des marchés publics 
dans le secteur des BTP.

La cérémonie d'ouverture a été présidée par le Ministre 
des Finances et du Budget, Monsieur Essowè Georges 
BARCOLA, Président du Comité de concertation 
État–secteur privé, entouré de ses collègues Ministre de 
l'Aménagement du Territoire et de l'Urbanisme, Monsieur 
Kodjo Sévon-Tépé ADEDZE et Ministre délégué chargé 
des Travaux publics et des Infrastructures, Monsieur Sani 
YAYA.

Ont également pris part aux travaux les principaux 
responsables du secteur, notamment Monsieur Yawo 
TSOGBE, Président du Groupement national des 
entrepreneurs du bâtiment et des travaux publics 
(GNEBTP), Monsieur Jonas DAOU, Président de 
l'Association des Grandes Entreprises du Togo (AGET), 
Monsieur Aftar Touré MOROU, Directeur général par 
intérim de l'Autorité de régulation de la commande 
publique, Madame Mila AZIABLE, Directrice nationale 
du contrôle de la commande publique, ainsi que des 
représentants d'autres associations professionnelles du 
secteur des BTP, notamment l'ONIT, l'ONAT, le Conseil 
National du Patronat (CNP).

Dans son intervention, le Ministre Essowè Georges 
BARCOLA a rappelé que, malgré les réformes engagées 
depuis 2009 dans le système des marchés publics, des 
insuffisances subsistent. Il a souligné que cette rencontre 
traduit la volonté du Président du Conseil de garantir que 
tout marché public attribué soit exécuté dans le respect des 
normes, des délais et des exigences de qualité.

Les échanges ont permis d'établir un diagnostic partagé 

des marchés publics en souffrance dans le secteur des 
BTP. Plusieurs facteurs explicatifs ont été identifiés entre 
autres, des études techniques non ou mal réalisées, 
l'incapacité technique de certaines entreprises, les 
propositions de prix anormalement bas, les retards de 
paiement et les situations de conflits d'intérêts.

Il ressort des discussions que ces dysfonctionnements ont 
conduit à des chantiers inachevés, des ouvrages de qualité 
insuffisante et, dans certains cas, à l'abandon pur et simple 
des projets.

Conscients des enjeux économiques et sociaux liés à la 
commande publique dans le BTP, les participants ont 
retenu des mesures telles que, la réalisation par les 
autorités contractantes d'un état des lieux complet de 
tous les marchés en souffrance, l'audit des marchés 
abandonnés, le renforcement des mécanismes de 
sanctions, la mise en place d'une commission mixte 
État–Secteur des BTP pour traiter les problèmes 
structurels du secteur, notamment les conflits d'intérêts, la 
question de la préférence nationale, les offres sous-
évaluées et le renforcement des capacités aussi bien des 
entreprises que des autorités contractantes.

À travers ces engagements, l'État et les acteurs du BTP 
réaffirment leur responsabilité commune dans la réussite 
des projets publics. L'amélioration durable de l'exécution 
d e s  m a r c h é s  c o n t r i b u e r a  n o n  s e u l e m e n t  a u 
développement des entreprises nationales, mais 
également à la livraison d'infrastructures de qualité au 
bénéfice des populations.
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'Autorité de Régulation de la Commande Publique L(ARCOP) a procédé, le vendredi 28 novembre 
2025 à Lomé, à la vulgarisation des nouveaux 

dossiers-types de passation des marchés publics, adoptés 
par son Conseil de Régulation en avril 2025.

Cette activité s'est déroulée en présence du Directeur 
général p. i. de l'ARCOP, Monsieur Aftar Touré MOROU, 
du Directeur national du contrôle de la commande 
publique, Monsieur Rassidi SOUMAILA, des Personnes 
responsables des marchés publics (PRMP) ainsi que des 
représentants du secteur privé et de la société civile.

L'ARCOP a, en effet, engagé depuis 2023 un travail 
d'actualisation des dossiers types et de conception de 
nouveaux outils, en réponse à la réforme des textes qui 
régissent les marchés publics. Au total, 34 documents 
standards ont été révisés ou conçus, dont 15 nouveaux 
dossiers-types, qui sont entrés en vigueur dès janvier 
2026. L'ensemble de ces documents sont accessibles sur le 
site internet de l'ARCOP.

La présentation des nouveaux documents-types a été 
assurée par Monsieur KOMBATE Lardja, Directeur de la 
réglementation et des affaires juridiques à l'ARCOP, 
suivie d'échanges interactifs avec les participants. 
Parmi les nouveaux outils figurent notamment :

· le Dossier standard de sélection initiale pour les 
procédures de dialogue compétitif ;

· le Dossier d'appel à propositions dédié au 
dialogue compétitif pour les marchés de 
travaux ;

· le Dossier d'appel d'offres pour les marchés 
d'accord-cadre ;

· et le Dossier de sélection de consultant 
individuel.

Dans son intervention, le Directeur général p. i. de 
l'ARCOP a souligné que cet atelier ouvre une série de 
sessions de renforcement des capacités qui se dérouleront 
en présentiel et en ligne afin de faciliter l'appropriation 
effective de ces documents-types par les utilisateurs. Il a 
invité les participants à une implication active et à une 
pleine collaboration.
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La Commission de l'Union Économique et 
Monétaire Ouest-Africaine (UEMOA) a organisé, 
du 19 au 21 novembre 2025, un atelier sous-

régional sur le cadre juridique et institutionnel des 
Partenariats Public-Privé (PPP) à Dakar, en collaboration 
avec Expertise France. 

Les travaux ont réuni les représentants des Unités PPP des 
Etats membres, des ministères sectoriels, des Autorités de 
régulation de la commande publique (ARCOP) des Etats 
membres, de la Commission de l'UEMOA ainsi que des 
partenaires techniques et financiers, notamment l'Agence 
Française de Développement (AFD), Expertise France, la 
Société Financière Internationale (SFI) et les cabinets EY 
Société d'Avocats et IP3 Conseil.

L'atelier a permis essentiellement de faire le point sur les 
principales avancées réalisées dans le domaine des PPP 
depuis l'adoption, le 30 septembre 2022, de la Stratégie 
d ' e n c a d r e m e n t  d e s  P P P e t  d e  l a  D i r e c t i v e 
n°01/2022/CM/UEMOA portant cadre juridique et 
institutionnel des PPP dans l'Union, d'identifier les 
besoins d'accompagnement institutionnel pour la phase 
post-transposition et de renforcer les capacités des acteurs 
nationaux concernés en matière de PPP.

Il a été également question de rappeler le délai moratoire 
de trois (03) ans prévus à l'article 48 de la Directive PPP, 
pour la transposition de celle-ci. Les Etats membres ont 
été invités à accélérer les mesures nécessaires pour se 
conformer au délai prescrit par ladite directive, avant la fin 
de l'année 2025.

Le Togo a été représenté à ce rendez-vous régional par une 
délégation composée de Monsieur Aftar Touré MOROU, 
Directeur général p. i. de l'ARCOP, de Monsieur Eyadete 
BATCHASSIDO, responsable financement à l'Unité PPP 
et de Monsieur Réné KPAMEGAN, Conseiller à la 
Cellule d'Appui Technique du Ministère des finances et du 
budget.

À l'issue des travaux, plusieurs recommandations ont été 
formulées à l'endroit des États membres, notamment :

· accélérer le processus de transposition ;

· renforcer les Unités PPP et garantir leur 
autonomie fonctionnelle ;

· mettre en place des mécanismes de suivi-
évaluation des projets PPP ;

· diligenter l'organisation d'ateliers nationaux de 
sensibilisation.

Pour rappel, le cadre national des PPP au Togo est déjà 
structuré à travers la loi n° 2021-034 du 31 décembre 2021 
relative aux contrats de partenariat public-privé, qui est 
pratiquement conforme aux dispositions de la directive de 
l'Union relative aux PPP.

ACTUALITÉS  de l’ARCOP
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U
ne session de formation a été organisée le lundi 24 
novembre 2025 à Lomé sur les nouvelles 
politiques et procédures de passation des marchés 

de la Banque Ouest Africaine de Développement 
(BOAD).

Les participants, composés des structures publiques et 
privées bénéficiaires du financement de cette banque 
sous-régionale, ont mis à profit les cinq jours de formation 
pour s'outiller sur les nouvelles procédures de la BOAD en 
matière de passation des marchés, inspirées des bonnes 
pratiques et standards internationaux ainsi que des 
directives communautaires en vigueur dans l'espace 
UEMOA.

Les échanges ont également porté sur les nouveaux 
dossiers-types d'appel d'offres, les canevas actualisés et 
les politiques de prévention et de lutte contre la fraude et la 
corruption.

Le Directeur général par intérim de l'Autorité de 
Régulation de la Commande Publique (ARCOP), 
Monsieur Aftar Touré MOROU, a pris part à la cérémonie 
d'ouverture.

Cette formation vise à garantir une meilleure gestion des 
crédits  al loués par la BOAD pour assurer le 
développement des Etats membres.

èmeLe Régulateur de la commande publique - N° 20- 4  trimestre 2025 9
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a cinquième Assemblée générale du Réseau LAfricain de la Commande Publique (RACOP) s'est 
tenue du 11 au 14 novembre 2025 à Victoria Falls, 

au Zimbabwe, sur le thème : « Transformer la commande 
publique en Afrique grâce à l'innovation, l'inclusion, la 
durabilité et la collaboration régionale ».

La rencontre a été officiellement ouverte par le Vice-
président du Zimbabwe, Dr Constantino Chiwenga, en 
présence des experts de la commande publique, des 
représentants gouvernementaux ainsi que des partenaires 
techniques internationaux. Les échanges ont porté sur les 
principaux défis du secteur de la commande publique au 
niveau continental et ont permis de formuler des 
recommandations pour améliorer la gestion de la 
commande publique en Afrique.

Le Togo a été représenté à cette rencontre continentale par 
une délégation conduite par Monsieur Aftar Touré 
MOROU, Directeur général par intérim de l'Autorité de 
Régulation de la Commande Publique (ARCOP), 
Secrétaire technique du RACOP. 

Au cours des travaux, le Secrétaire technique a eu à 
présenter à l'assistance le  rapport d'activités de l'année 
2025 et le rapport d'audit des comptes du RACOP de 
l'exercice 2024, qui ont été tous adoptés par acclamation.
À l'issue de cette assemblée générale, plusieurs 
recommandations ont été formulées pour pérenniser le 
RACOP et renforcer le système de la commande publique 
sur le continent africain. On retiendra en particulier :

· harmoniser dans un bref délai les législations 
relatives aux marchés publics ;

· accélérer la transformation numérique du 
secteur des achats publics ;

· renforcer les cadres réglementaires en matière 
de commande publique ;

· mettre en place une base de données ou de 
rapports centralisés sur la commande publique 
au niveau continental, avec une périodicité 
annuelle ou triennale.

Le RACOP regroupe aujourd'hui cinquante-trois (53) 
pays africains organisés en cinq (05) régions, à savoir : 
Afrique du Nord, Afrique de l'Est, Afrique de l'Ouest, 
Afrique Centrale et Afrique Australe.

Les organes de gouvernance du RACOP comprennent 
l'Assemblée générale, le Comité exécutif et le Secrétariat 
technique. 

L’actuel Président, est  Me Armand CIAMALA,  pésident 
du conseil d’administration de l’autorité de régulation des 
marché public de la RDC. Il a été élu par ses pairs au cours 
d’une assemblée générale virtuelle tenue le 4 février 2026. 

Il faut signaler que l'Assemblée générale est l'organe 
décisionnel suprême du Réseau et regroupe les 
responsables des autorités nationales de régulation de la 
commande publique. 

Elle définit les orientations stratégiques du Réseau, élit les 
dirigeants des différents organes et guide les décisions 
clés pour renforcer les systèmes nationaux et promouvoir 
une commande publique efficace, transparente et durable 
en Afrique.

ACTUALITÉS  de l’ARCOP
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I. LOI N° 2021-033 RELATIVE AUX MARCHÉS PUBLICS
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INTRODUCTION

Longtemps appréhendée sous l'angle quasi exclusif de la transparence, de la concurrence et de la bonne utilisation 
des deniers publics, la commande publique occupe désormais une place centrale dans les stratégies de 
développement durable des États. En orientant la demande publique vers des biens, services et travaux plus sobres 
en ressources, plus inclusifs sur le plan social et plus respectueux de l'environnement, elle devient un levier 
stratégique de mise en œuvre des Objectifs de développement durable et des engagements climatiques 
internationaux.
Au Togo, la loi n° 2021-033 du 31 décembre 2021 relative aux marchés publics et le décret n° 2022-080/PR du 6 
juillet 2022 portant code des marchés publics ont formellement intégré le développement durable dans 
l'architecture normative de la commande publique, en érigeant le respect des normes environnementales et 
sociales en principe général et en l'inscrivant, au moins en théorie, à chaque étape du cycle contractuel. Cette 
évolution s'inscrit dans un contexte régional marqué par la montée en puissance des exigences de durabilité au 
sein de l'UEMOA et par l'adoption de l'Acte Additionnel n° 01/2008/CCGE/UEMOA portant adoption de la 
Politique Commune d'Amélioration de l'Environnement (PCAE).
L'objectif de cette étude est de proposer une grille de lecture juridique de cette intégration du développement 
durable dans la réglementation togolaise de la commande publique. Il s'agit, plus précisément, d'apprécier la 
portée normative des principales dispositions de la loi et du décret, d'en identifier les limites en termes d'effectivité 
et de cohérence, puis de formuler des pistes de réforme en vue d'une véritable “stratégie togolaise d'achat public 
durable” alignée sur les standards régionaux et internationaux. 

ongtemps appréhendée sous l'angle quasi exclusif Lde la transparence, de la concurrence et de la bonne 
utilisation des deniers publics, la commande 

publique occupe désormais une place centrale dans les 
stratégies de développement durable des États. En 
orientant la demande publique vers des biens, services et 
travaux plus sobres en ressources, plus inclusifs sur le 
plan social et plus respectueux de l'environnement, elle 
devient un levier stratégique de mise en œuvre des 
Objectifs de développement durable et des engagements 
climatiques internationaux.

Au Togo, la loi n° 2021-033 du 31 décembre 2021 relative 
aux marchés publics et le décret n° 2022-080/PR du 6 
juillet 2022 portant code des marchés publics ont 
formellement intégré le développement durable dans 
l'architecture normative de la commande publique, en 
érigeant le respect des normes environnementales et 

sociales en principe général et en l'inscrivant, au moins en 
théorie, à chaque étape du cycle contractuel. Cette 
évolution s'inscrit dans un contexte régional marqué par la 
montée en puissance des exigences de durabilité au sein 
de l'UEMOA et par l'adoption de l'Acte Additionnel n° 
01/2008/CCGE/UEMOA portant adoption de la Politique 
Commune d'Amélioration de l'Environnement (PCAE).

L'objectif de cette étude est de proposer une grille de 
lecture juridique de cette intégration du développement 
durable dans la réglementation togolaise de la commande 
publique. Il s'agit, plus précisément, d'apprécier la portée 
normative des principales dispositions de la loi et du 
décret, d'en identifier les limites en termes d'effectivité et 
de cohérence, puis de formuler des pistes de réforme en 
vue d'une véritable “stratégie togolaise d'achat public 
durable” alignée sur les standards régionaux et 
internationaux. 
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Le cadre juridique togolais de la commande publique (loi 
n° 2021-033 et décret n° 2022-080/PR) consacre 
formellement le développement durable comme 
principe général (art. 2 de la loi) et l'intègre de manière 
transversale dans le cycle de la commande (détermination 
des besoins, spécifications techniques, critères 
d'évaluation, clauses d'exécution). Cette reconnaissance 
constitue une avancée normative indéniable au regard 
du droit comparé ouest-africain.

Toutefois,  cet te consécration reste largement 
programmatique et facultative. L'analyse article par 
article révèle trois faiblesses systémiques :

1. Normativité faible  :  Absence de 
définit ion légale de l 'achat  durable ; 
formulations permissives (« peuvent », « le cas 
échéant ») au lieu d'obligations ; renvois 
multiples au pouvoir réglementaire non encore 
exercé (contenu du CCES, méthodologie ACV, 
barèmes externalités).

2. Effectivité limitée : Pas de mécanisme de 
contrôle spécifique du respect des clauses DD ; 
absence de sanctions autonomes pour 

violations environnementales/sociales ; défaut 
de suivi-évaluation et d'indicateurs de 
performance DD.

3. Tension non résolue entre impératifs 
économiques et exigences DD : Le critère prix 
reste dominant ; les clauses DD peuvent être 
contournées pour motifs budgétaires ; la 
préférence locale peut primer sur l'innovation 
verte.

Recommandation générale : Une réforme « DD 2.0 » du 
cadre juridique de la commande publique togolaise 
devrait transformer les principes déclaratoires en 
obligations contraignantes assorties de standards 
minimaux, de sanctions graduées, d'un système de suivi-
évaluation robuste et d'une formation obligatoire des 
acteurs pour certains des achats stratégiques ou sectoriels 
identifiés. Le Togo pourrait s'inspirer des directives 
européennes 2014/24/UE et 2014/25/UE, de la stratégie 
française « Services publics écoresponsables » (circulaire 
du 25 février 2020) et du cadre réglementaire sénégalais 
(décret n° 2014-1212 sur les marchés publics durables).

ALAKI K. Essoham
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'investissement désigne l'ensemble des dépenses Ldestinées à accroître ou à améliorer le capital 
productif d'un pays. Il peut prendre la forme 

d'investissements publics, privés ou étrangers. Ces 
investissements constituent un moteur essentiel de la 
croissance économique, en influençant positivement la 
production, l'emploi, la demande globale et le progrès 

technologique. Toutefois, pour générer un impact durable 
et significatif sur la croissance, les investissements 
doivent être rigoureusement ciblés, les projets 
correctement préparés et exécutés, les marchés publics 
gérés de manière efficiente et transparente, et les 
infrastructures réalisées doivent être pleinement 
opérationnelles, fiables et pérennes.

PAROLES AUX EXPERTSSTATISTIQUES

Figure 1 : Effet des investissements sur la croissance économique

Le présent article fait l'analyse du poids des marchés 
publics dans les investissements au Togo sur la période de 
2019 à 2024.

1. Poids des marchés publics dans les investissements 

Au Togo, les investissements publics ont représenté en 
moyenne 9 % du PIB et 27 % du budget national sur la 
période 2019-2024. Sur la même période, les marchés 
publics approuvés ont constitué une composante majeure 
de ces investissements, avec une contribution moyenne 
estimée à 62 %. Ces données  confirment que la majorité 
des investissements publics transite par le système de 
passation des marchés.

Cette proportion est demeurée supérieure à 50 % tout au 

long de la période étudiée, à l'exception de l'année 2021 
(figure 2). En effet, les investissements ont fortement 
reculé en 2021 sous l'effet d'un choc multidimensionnel 
marqué par la baisse des investissements directs 
é t rangers ,  l a  cont rac t ion  des  flux  financiers 
internationaux, la réaffectation d'une partie des ressources 
publiques vers la réponse sanitaire, ainsi qu'une 
incertitude mondiale élevée liée à la pandémie de 
COVID-19.

A travers cette analyse, on déduit que le système de 
passation des marchés constitue un levier essentiel de la 
politique d'investissement et donc un instrument non 
négligeable pour booster la croissance économique. 

18
erLe Régulateur de la commande publique - N° 31 - 1  trimestre 2026



PAROLES AUX EXPERTSSTATISTIQUES

Le graphique 3 ci-dessous met en évidence la 
prédominance des marchés de travaux, qui représentent 
en moyenne 60 % de l'ensemble des marchés approuvés 
sur la période étudiée. Ils sont suivis par les marchés de 

fournitures, lesquels constituent un peu moins du tiers du 
total. Enfin, les marchés de prestations intellectuelles et 
les marchés de services courants ferment la marche, avec 
des parts moyennes respectives d'environ 10 % et 3 %. 

Conclusion

L'analyse du poids des marchés publics dans les 
investissements au Togo sur la période 2019-2024 met en 
évidence le rôle central du système de passation des 
marchés dans la mise en œuvre des politiques publiques. 
Avec une contribution moyenne de 62 % aux 
investissements publics, les marchés publics constituent 
l'un des principaux leviers de réalisation des projets 
structurants et d'impulsion de la croissance économique.
La structure des marchés montre par ailleurs une 
prédominance des marchés de travaux, traduisant 

l'importance des infrastructures dans la stratégie 
d'investissement du pays. 2021 constitue toutefois une 
année de rupture, due au contexte international 
défavorable marqué par la pandémie de COVID-19, 
soulignant la vulnérabilité des investissements aux chocs 
externes.

Dans l'ensemble, les tendances observées confirment que 
la performance du système de passation des marchés 
influence directement la qualité, la rapidité et l'efficience 
de l'exécution des investissements publics, et par ricochet, 
leur impact sur la croissance économique.
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Figure 2 : Part des marchés publics approuvés dans les investissements publics 
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